
TARIFS  2012
(EAU)

BRANCHEMENT  PRINCIPAL  (6  mois)

H.T. T.V.A T.T.C.

  PRIME  FIXE (5,5 %) 28,75 € 1,58 € 30,33 €

  PRIME  D'OUVERTURE (19,6 %) 19,20 € 3,76 € 22,96 €

TOTAL 47,95 € 5,34 € 53,29 €

BRANCHEMENT  SECONDAIRE  (6  mois)

H.T. T.V.A T.T.C.

  PRIME  FIXE (5,5 %) 23,25 € 1,28 € 24,53 €

  PRIME  D'OUVERTURE (19,6 %) 19,20 € 3,76 € 22,96 €

TOTAL 42,45 € 5,04 € 47,49 €

H.T. T.V.A  5,5 % T.T.C.

  DE  0  A  250  M3 0,97 € 0,05 € 1,02 €

  A  PARTIR  DE  251  M3 0,66 € 0,04 € 0,70 €

TAXE  SUR  L'EAU   (pr 1m3)

H.T. T.V.A  5,5 % T.T.C.

  POLLUTION  (1)

  POLLUTION  (2)

H.T. T.V.A  19,6 % T.T.C.

FRAIS DE REJET 1,00 € 0,20 € 1,20 €

SANS  T.V.A.

T.V.A.  5,5 %

  T.V.A.  7 %

T.V.A.  19,6 %

M3  EAU

0,3990 € 0,0219 € 0,4209 €

FRAIS  DE  REJET                                                                                                                   
(sur  Prélèvement  à  Échéance  et  Mensualisation)

(1)  Pour Saint Sauveur le Vicomte : Abonnés déjà assujetis au 31/12/2007

(2)  Pour St Sauveur le Vte et autres communes : Abonnés non assujetis au 31/12/2007



TARIFS  2012
(DIVERS)

H.T. T.V.A  5,5 % T.T.C.

   PRIME 40,00 € 2,20 € 42,20 €

H.T. T.V.A T.T.C.

   FORFAIT 10,00 € 10,00 €

TARIFS  2012
(ASSAINISSEMENT)

H.T. T.V.A T.T.C.

  REDEVANCE 17,00 € 1,19 € 18,19 €

  CONSOMMATION (pr 1m3) 1,55 € 0,11 € 1,66 €

  CONSOMMATION (pr 1m3) 3,16 € 3,16 €

  CONSOMMATION (pr 1m3) 3,00 € 0,21 € 3,21 €

TAXES  SUR  ASSAINISSEMENT   (pr 1m3)

H.T. T.V.A T.T.C.

  MODERNISATION RESEAU  (3) 0,3000 € 0,0210 € 0,3210 €

  MODERNISATION RESEAU  (4) 0,3000 € 0,3000 €

SANS  T.V.A.

T.V.A.  5,5 %

  T.V.A.  7 %

T.V.A.  19,6 %

ASSAINISSEMENT  (*)

(3)  Saint Sauveur le Vicomte : Abonnés qui sont assujetis à l'Assainissement + Etienville depuis 2012

(4)  Rauville la Place : Abonnés qui sont assujetis à l'Assainissement

PRIME  POUR  BRANCHEMENT  DE  CHANTIER           
(comprenant déplacements du fontainier et 10 M3 d'ea u)

ETIENVILLE

SERVICE  HIVERNAL                                                                                                       
(fermeture-ouverture des compteurs d’herbages éloig nés 

des fermes ainsi que des résidences secondaires                              
pour un minimum de 3 mois)

(*)  uniquement pour les communes de Saint Sauveur le Vicomte, Rauville la Place & Etienville

SAINT  SAUVEUR  LE  VICOMTE

RAUVILLE LA PLACE


